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Projet urbain à vocation économique
Une opportunité immobilière de 51 OOOm² SDP répartis sur 2O ha

BORDEAUX



CHU

Campus
OIM BIC

Une situation stratégique en 
cœur de métropole

• Entre les boulevards, la gare et la rocade 

• A 15 mn à pied de la ligne C du tram

• Desservi par :
̵ La route de Toulouse et la Liane 5
̵ Le Chemin des Orphelins et la piste 

cyclable (ReVE 14) et la ligne express 
intra-rocade au sud

• Proximité du CHU et des pôles universitaires

Bordeaux 
Care Lab



51 OOO m² SDP, principalement au sein 
de bâtiments existants 

• 40 000 m² de locaux de 
bureaux, laboratoires, 
activités, formation…

• 6 500 m² d’artisanat
• 3 000 m² de services
• 1 500 m² pour du logements 

étudiants et/ou jeunes actifs
 



Un cadre de vie et de travail paysager 

• 10 ha de parcs publics
• Des services communs 

dont un restaurant 
interentreprises

• Un espace fermé la nuit

Frange 
boisée

Parc 
public

Grande 
prairie

Restaurant
inter-entreprises

Parking silo

Commerces et services 
de proximité en lien avec 

la route de Toulouse



• ZAC créée en 2024
• Un calendrier d’acquisition avec une 

1ère tranche dès 2026 et une seconde 
en 2027

• Des opérations en phase de 
conception : 
̵ Des logements étudiants
̵ 6 000 m² d’artisanat
̵ Un pôle formation / santé
̵ Un nouveau centre de soin des 

armées
̵ Des services publics

Un projet urbain déjà engagé  



• 5 160 m² SDP + un étage technique

• Construction de 2001 en bon état 
immédiatement exploitable

• Des espaces modulables facilités par 
une structure poteau-poutre

Centre Henri Laborit 
(ancien bâtiment des urgences)  



Centre Henri Laborit 
(ancien bâtiment des urgences)  



A destination des :
• Entreprises de l’innovation santé
• Foncières/investisseurs et promoteur
• Gestionnaires du transitoire

Appel à manifestation d’intérêt BÂTIMENTS
Préfiguration de la reconversion dès 2O27  

• Fin janvier 2026 : acte de candidature 

• 3 février 2026 : visite du site 

• T4 2026 : désignation du groupement lauréat

• Eté 2027 : travaux et occupation du bâtiment 



L’écosystème favorable de la filière 
de l’innovation en santé

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Bordeaux Métropole apporte un appui aux grandes filières structurantes de son territoire par différentes
actions centrées sur l’accompagnement des entreprises, via notamment le levier immobilier et foncier,  le soutien aux écosystèmes (clusters, pôles de compétitivité…) et aux grands évènements structurants de ces secteurs. 

Feuille de route de l’innovation en santé a co-construite avec les acteurs locaux de la filière et adoptée en bureau métropolitain en avril 2025. Cette feuille de route définit les actions prioritaires à mettre en oeuvre sur la Métropole de Bordeaux et dans ses territoires voisins. Elle traduit une volonté collective d’accompagner la structuration et le développement de cette filière en renforçant sa coordination et en valorisant la visibilité de son écosystème.

Une des premières filières du territoire en termes d’emploi : 55 000 emplois dans la santé, un tissu de 140 entreprises et plus de 5300 emplois dans
le secteur de l’innovation en santé sur le territoire, place Bordeaux Métropole comme un
territoire particulièrement dynamique et attractif pour les entreprises de cette filière
(création d’un emploi sur 3 depuis 2020 dans la santé numérique, les biotechnologies et
les dispositifs médicaux innovants, 1,8 milliards d’euros de chiffres d’affaires et 631
millions d’euros de valeur ajoutée (source : étude Banque de France) et plusieurs dizaines de
millions d’euros levées depuis 2021.



Faciliter l’accueil et le développement 
d’entreprises de l’innovation en santé sur 
des sites métropolitains dédiés

Appel à manifestation d’intérêt ENTREPRISES
Innovation en santé : recherche d’un site d’implantation

Novembre 2025 : lancement de l’AMI
Mars 2026 : Clôture de l’AMI

TPE, PME/PMI, ETI, grands groupes, 
structures spécialisées dans les secteurs 
de l’innovation en santé (biotech/pharma, 
dispositifs médicaux, santé numérique, 
santé durable et responsable, autonomie en 
santé ...), à la recherche de bureaux, 
laboratoires, locaux d’activités pour des 
activités de production, de stockage 
immédiatement, à court, moyen ou long 
terme

Cible 

Recenser les besoins immobiliers et 
fonciers des acteurs de la filière 
innovation en santé sur le territoire de 
Bordeaux Métropole et accompagnement 
personnalisé afin d’orienter les 
entreprises vers les offres foncières et 
immobilières du territoire métropolitain 
adaptées à chaque étape du 
développement de l’entreprise - de 
l’amorçage à l’industrialisation. 

Objectif

Objet

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Complémentarité :
Leur ciblage :  l’AMI porté par la métropole s’adresse aux utilisateurs uniquement Il exclut les opérateurs immobiliers (investisseurs, promoteurs, gestionnaire), les activités hors innovation en santé (ESS, économie circulaire) prévues dans l’AMI de la FAB, et les autres projets s’inscrivant dans la phase « temporaire » notamment (tiers lieux, associations …).
 
Leur périmètre géographique  : l’AMI de la DGDE vise à recenser les besoins immobiliers et fonciers des acteurs de la filière innovation en santé sur le territoire de Bordeaux métropole. A partir des besoins exprimés, de l’analyse du cahier des charges de l’entreprise, Bordeaux Métropole proposera un accompagnement personnalisé afin d’orienter des entreprises vers les offres foncières et immobilières du territoire métropolitain adaptées à chaque étape du développement de l’entreprise - de l’amorçage à l’industrialisation. En fonction des besoins de l’entreprise et de l’offre existante ou à venir sur Bordeaux métropole, elle pourra élargir sa recherche en mobilisant ses territoires voisins. Trois pôles économiques stratégiques sont dédiés prioritairement à la filière de l’innovation en santé au cœur de la métropole bordelaise : Robert Picqué à Villenave d’Ornon, OIM BIC, et La Gardette à Lormont.
L’AMI de la Fab ne portera que sur le site de Robert Piqué
 
La temporalité et la nature des projets ciblés : l’AMI de la DGDE vise à identifier des besoins immédiats, à court, moyen et long terme, L’AMI de la Fab portera sur des bâtiments exploitables à partir de septembre 2027. Par ailleurs, l’AMI de la DGDE pourra concerner des besoins en foncier ou immobilier industriel destinés à des activités de production et de stockage (en innovation en santé), ce qui ne sera pas le cas sur le site de Robert Picqué qui développera des bureaux/laboratoires (voire des petites surfaces d’ateliers destinées éventuellement à des start-ups industrielles en phase d’accélération).
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